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19 rue des Magnolias  03 84 29 93 67 mail : bessoncourt.mairie@wanadoo.fr 
     16/12/2025 

 

CÉRÉMONIE DES VŒUX DU MAIRE 
 
Le Maire vous convie le vendredi 9 janvier 2026 à 18H30 à la traditionnelle cérémonie des vœux 
dans la salle des fêtes. 
 
LOGEMENT VACANT   
 
Un logement communal est disponible à la location.  

- Appartement T3 situé au-dessus du cabinet médical 1 rue des 
Glycines : coût du loyer 570 € par mois, charges non comprises, 
incluant 2 places de parking.  

Dossier de candidature à déposer au secrétariat de Mairie au plus 
tôt. (Lettre de demande, âge, adresse actuelle, situation familiale, 
nombre d’enfants, avis d’imposition ou justificatif de situation 
professionnelle…) 
 
ELECTIONS MUNICIPALES 

Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026. 

La date limite pour s’inscrire sur les listes électorales est le 6 février 2026. 

Pour pouvoir voter aux prochaines élections, vous devez vérifier que vous êtes bien inscrit sur les 
listes électorales de votre commune. Grâce au téléservice « Interroger sa situation électorale », 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 
Vous pouvez vérifier en ligne votre inscription et retrouver l’adresse du bureau de vote dans 
lequel vous êtes inscrit, votre numéro national d’électeur et les procurations reçues ou données. 
 
SECRÉTARIAT DE MAIRIE 
 
En raison des fêtes de fin d’année, le secrétariat de Mairie sera fermé mercredi 24, vendredi 
26 décembre 2025 et vendredi 2 janvier 2026 

 

DU COTÉ DU RELAIS PETITE ENFANCE 

J’ai le plaisir de vous informer de la réouverture du Relais Petite Enfance (RPE) de Larivière. 
Je me présente : je suis Camille Martin Bataille, la nouvelle animatrice du relais, en poste depuis 
le 27 octobre. 
Je suis très heureuse de rejoindre ce service et déterminée à mener ma mission avec sérieux et 
enthousiasme. 
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Mon objectif est d’accompagner au mieux les assistantes maternelles et les familles du secteur, et 
de poursuivre et développer les actions du relais au sein des communes qui y sont rattachées, afin 
d’être au plus proche de la population. 
Pour rappel, le Relais Petite Enfance est un service de proximité à destination des familles, 
des assistantes maternelles et des communes. 
Il informe, accompagne et soutient les acteurs de l’accueil du jeune enfant, tout en favorisant 
les échanges, la professionnalisation et la mise en réseau sur le territoire. 
 Reprise des temps d’animation collective 
Ces temps d’accueil, accessibles sur inscription par mail, sont ouverts aux assistantes maternelles  
accompagnées des enfants qu’elles accueillent, ainsi qu’aux familles souhaitant découvrir le relais ou 
échanger autour de l’accueil de leur enfant. 
Ils offrent un cadre convivial pour partager, jouer, découvrir et se rencontrer.  
👉 facebook.com/relaislariviere 

 Permanences : Les permanences téléphoniques et rendez-vous individuels ont lieu : 
膆 les vendredis, de 14h00 à 17h30, au relais à Larivière. 

Ces permanences permettent d’accueillir, d’informer et d’accompagner : 
- Les familles, dans leurs démarches de recherche d’un mode d’accueil ou d’emploi d’une 

assistante maternelle, 
- Les assistantes maternelles, dans leurs questions administratives, professionnelles ou liées à 

l’accueil des enfants. 
En dehors de ces créneaux, il est possible de me laisser un message vocal ou de me contacter par 
mail : je recontacterai les personnes dans les meilleurs délais. Des rendez-vous peuvent également 
être proposés en dehors des horaires de permanence, selon les disponibilités. 

Le temps de ma prise de poste et de la relance du service, les activités du relais reprennent en 
douceur sur cette fin d’année. 
L’année 2026 s’annonce riche en projets, en rencontres et en nouvelles propositions, afin de faire 
vivre le relais au plus près des communes et des familles du territoire. 

Camille MARTIN BATAILLE - Animatrice RPE Larivière   03 84 56 50 24
 relais.sit@famillesrurales.org 

DU COTÉ DES BESSONCOURTOIS 

La nouvelle année approche et vous souhaitez commencer ou reprendre le 
sport ? N'hésitez plus un instant ! Fort de mes années de pratique en 
musculation et ayant récemment obtenu mon diplôme d'état comme coach 
sportif, je me propose de vous accompagner dans l'atteinte de vos objectifs 
(remise en forme, transformation physique type perte de poids ou prise de 
masse, renforcement musculaire en complément d'une autre pratique 
sportive, sauvegarde du capital musculaire pour vieillir en bonne santé, etc). 

Je propose plusieurs types de services de coaching à domicile et/ou à distance, adaptés pour tout 
niveau et prenant en compte vos contraintes personnelles. Si vous êtes intéressés ou que vous 
souhaitez des renseignements complémentaires, n'hésitez pas à me contacter par téléphone ou par 
mail pour que je vous partage mon catalogue de services, je serai heureux d'échanger avec vous à ce 
moment-là : 0681919193 - vincentschkn.pro@gmail.com "  
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DU CÔTÉ DE LA SANTÉ 
La CPAM communique  

La campagne saisonnière de vaccination contre la grippe 
et le Covid-19 est ouverte jusqu’au 31 janvier 2026. 

La vaccination est recommandée pour les personnes à 
risque : - les personnes de 65 ans et plus - les personnes 
atteintes de certaines maladies chroniques - les femmes 
enceintes - les personnes souffrant d’obésité morbide - 
les personnes séjournant dans un établissement de soins 
de suite ou dans un établissement médicosocial 
d’hébergement. La vaccination est aussi recommandée 
pour les personnes en contact avec des publics fragiles : 
- les professionnels de santé - l’entourage des 
nourrissons à risque - les aides à domicile - les 
professionnels exposés aux virus porcin et aviaire. Et 
pour toutes ces personnes, l’Assurance Maladie prend 
en charge leur vaccin à 100%. 

 Pour les personnes concernées à la fois par la 
vaccination contre la grippe et contre le Covid-19, il est 
possible de réaliser les vaccinations le même jour.  

  

 
RECENSEMENT DE LA POPULATION 2026 

En 2026, la commune réalise le recensement de sa population pour mieux connaître son 
évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et grands projets pour y répondre. 
L’ensemble des logements et des habitants seront recensés à partir du 15 janvier 2026. 

Comment ça se passe ?  Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte aux lettres pour vous 
informer de l’opération. Puis, un agent recenseur, recruté par la commune, vous fournira une notice 
internet, soit dans votre boîte aux lettres, soit en main propre. Suivez simplement les instructions 
qui y sont indiquées pour vous recenser en ligne. Ce document est indispensable, gardez-le 
précieusement. 
Se recenser en ligne est simple et rapide pour vous. Moins de formulaires imprimés, c’est aussi plus 
économique pour la commune et plus responsable pour l’environnement !  

Pourquoi êtes-vous recensés ?  Le recensement de la population permet de savoir combien de 
personnes vivent en France et d’établir la population officielle de chaque commune. Le 
recensement fournit également des statistiques sur la population : âge, profession, moyens de 
transport utilisés, et sur les logements, etc. 

Les résultats du recensement de la population sont essentiels pour la vie de la commune. Ils 
permettent :  

- de déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la commune est 
peuplée, plus cette dotation est importante ! Répondre au recensement, c’est donc  
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- permettre à la commune de disposer des ressources financières nécessaires à son 
fonctionnement. 

- Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies, 
etc. 

- Identifier les besoins notamment en termes d’équipements publics collectifs (transports, 
écoles, maisons de retraite, structures sportives, etc.), de commerces et de logements. 

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site le-recensement-et-
moi.fr. 

DÉCHETS MÉNAGERS 

ÉBONCOURT  
 
 
 
 
 

Toute l’équipe municipale vous souhaite de belles fêtes de fin d’année. 
 

 


